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GRAND CONSEIL Point 7 de l’ordre du jour de la séance du 
Grand Conseil du 9 octobre 2007 

 
 
 

RAPPORT 
de la Commission des pétitions  

 
 
 

1. sur la pétition de la maison SanaSativa SA, maison qui commercialise le 
chanvre suisse  

 
Cette pétition a été déposée le 3 septembre 2007, à l’adresse du Grand Conseil, par 
Mme Bertschy, directrice de la maison SanaSativa Sa à Murist, désireuse d'attirer 
l'attention des membres du Parlement sur le tort causé par la Direction de l'agriculture 
aux paysans fribourgeois et, en général, à l'économie cantonale.  
La Commission des pétitions l’a examinée lors de sa séance du 24 septembre 2007.  
 
 
CONTENU 
 
La signataire de cette pétition demande au Grand Conseil d'instituer une commission 
d'enquête pour constater les abus commis par la Direction de l'agriculture qui ne 
respecte pas la législation en vigueur et que des mesures soient prises pour que le 
service de l'agriculture cesse d'user de contrainte à l'égard des agriculteurs fribourgeois 
qui veulent cultiver du chanvre légal.  
 
 
 
PROPOSITION ET SUITE A DONNER  
 
A réception de la pétition, la Commission des pétitions déclare cette pétition recevable. 
Elle estime cependant disproportionnée la demande d’instaurer une commission 
d’enquête et propose par contre au Grand Conseil de demander un rapport à la 
Direction des institutions, de l'agriculture et des forêts (DIAF) pour savoir : 
- S’il est vrai que le service de l’agriculture "exhorte les paysans fribourgeois à ne pas 

cultiver le chanvre suisse légal" ? 
- Sur quelles dispositions légales fédérales se fonde le service de l’agriculture pour 

exécuter ses tâches et comment applique-t-il les ordonnances fédérales en la 
matière?  

- Est-il exact que le centre de recherche de Liebefeld/Grangeneuve a abandonné les 
recherches en matière de chanvre et quelles en seraient les raisons ? 

 
Ainsi, face aux affirmations exprimées par la direction de SanaSativa SA, le Grand 
Conseil aurait l’occasion de connaître, de façon officielle, la position de la Direction de 
l’agriculture. 

 
 
 Le Président de la Commission : 
 

René Thomet  
 

 Fribourg, le 28 septembre 2007.  
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